
PRESIDENCE DE LA REPUBLTQUE

vU 1a Loi No 9O-Of2 du
Répubtique du Bénin

VLI le Décret No 9
Gouvernement i

VU Ie Décret No 8B-42J du
Comnerce des Produits

LE Conseil des Ministres

/st
REPUBLIOUE DU BENIN

Articf e '1 er. -

DECRET No 96-ZjT du .:1 Juin 1996

Portant conditions de déroulement deIa Campagne Cotonnière 1996-1997.

LE PRESTDENî DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOU1IERNEIVJENT,

Décembre '1990 portant Constitution de 1a

6-1 28 du 09 Avri t- 1996 portant compositi_on d.u

11

,

w la Proclamation Le 1er A'ri1 i996 par 1a cour constitutionnelledes-résultats définitifs de lrélection présidentielle au le laàrs
| ) )v ,

W }a Loi No 9O-0O5 du 15 liaj. 1990 fixant l-es conditions dtexercicedes activités de conmerce en République du Bénin ;

VU Ia Loi No 87-008 du 21 Septembre 1987 portant régime_.des taxesde contrôIe du condi tionneiüent et de normalisatiôn d.es produitsagricoles;

Vt.J

VU

1e Décret N" 87 -351 du 2J Octobte 1gE? portant réglementation
des professi-ons dr Acheteur et de Néggciànt de proàuits agricoles
en République du Bénin i
1e Décret N' 88-f0 du 2O Janvier 19BB portant créati.on de la
Commj-ssion Permanente dr Approvisionnement en Facteurs de produc-
tion, de Commerciâlisation des Produits Agricoles et du Commerce
Généra1 ;

28 Octobre 1988 portant organisation du
Aêricoles en Répub1lque du Bénin ;

suR P-roposition conjointe du Ministre du Développement Rural et, duMinistre du Commerce, de lrArtisanat et du tôurisme ;

D

entendu en sa séance du 29 Mai 1996,

ECRBTE

conditions de
Le
dé

Article 2. - Le
99

présent Décre
roulement de 1

tf ixe en République du tsénin 1es
ampagne cotonni-ère 1996-1997.

Camp a8neates d I ouverture et de fermeture de la
997 scnt fixées comme sui,t :cotonnièie 1
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- Dates d I ouverture :-Borgou et Atacora 15 Octobre 1996

Mono et Zou :

- Date de fermeture ,1 Mars 1997 pour tous les Départenents.

au kilogramrue de coto
àp
nb

ayer au prodycteur sont fixés comme suit
rut :

Article J.- Les prix

- COTON-GRAIM 1ER CHOIX

x Prix plancher d! achat au producteur

- COTON-GRAINE 2è CHOTX

200 F/ks

* Prix plancher dtachat au prodrcteur 150 Flkg

Article 4.-

- Atlantique, Ouémé,
'1 5 Novembre 1996

La cession des facteurs de production (
) aux prodscteurs pour 1a cârpa§ne 1ÿÿ6insecti-cides

aux prix suivants :

- Prix au comptant
- Prix à crédit

- fnsecticide coton I 1X AU CO tant

engrais et
-1 997 se fera

17oF/ue
1goF/ks

.InsecticideUL\I

. Insecti-cide C E

- Prix à crédit :

Insecticide U L V:
Insecticide CE :

2.0oo F/Iitre
f.9oo F/litre

2.2oo F/litre
4.000 F/1itre

des prj-x de cession des intrants ci-dessus sera assurée par les
Sociétés dtégrenage de coton (Sol'iapRa, CCB, SOCOBE et ICb) par
incorporati,on au cott de revient du coton-graine proportionnellement
à la quantité de coton-graine qui sera égrànée pai chacune drel1es.

Articl-e 5.- La couverture du gap de 1.622.1o7.i29 F cFA découlant

Article 6.- Les achats de coton aux producteurs ne pouront s I effec-
CARDERtuer que sur 1es narchés officiels créés à cet effet par 1es

et sous Ie contrôle des agents du conditionnement.

La 1j-ste des marchés est établie par 1es CARDER en accord
Autorités Départementa)-es.avec 1es

Article 7.- Conformément à t!article
Octobre 1988, l-r achat de coton-graine
pole excluslf de lrEtat exercé pâr Ia
1a production cotonnière nationale.

2 du Décret Nô 88-42f du 28
au prodrrcteur relève du nono-
SONAPRA, tenue dt acheter toute

- Eneraj-s tout genre :



Article B.- 1o
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) - avant 1r ouverture ice du Con-

1a bascule
marché, fe Serv
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ditlonnément est tenu de procéder à
et dtétablir 1e procès-verbal de la
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20) - Avant 1a pesée de coton, 1es équi,pes d.tachat sont
procéder dtabord au ca1cu1 de Ia tare en pesant vingt

es à aifférents degrés drusure çt en dlvisant te poids
enu par 1e nombre de toiles pour déterminer le poids moyen
Il age .

Ce poids moyen étant détermj-né, il est procédé
pl-ateau de 1a bascule nue drun poids équivalant à

entre fe poids moyen des bâches et 1e kilogramme s
tare à déduire du poids relevé à chaque pesée.
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Jo) Le système d t enregistrement des pesées consiste à
ramener chaque fois 1es pesées au kilogramme supérieur dans J-e cas
orf les décimal-es égalent ou dépassent Or5 kil-ogramme et au kiLogram-::
me inférleur dans Ie cas contraire.

Article 9.- Les Organismes'Coopératifs de Proditction désirant livrer
leur coton-graine aux Usines dlégrenage devront se conformer aux
clauses contractuelfes de transport en vlgueur à 1a SONAPRA.

Dans ce cadre, 1e coton 1iw'é aux Usines devra être
accompagné de tickets de contrô1e du Service du Condltionnement
correspondênt à chaque l-ivraison.

Article 1O.- Les infractions aux disposi.tions du présent Décret sont
punies des peines prévues ar.rx articles 37, 18 et 19 de 1a Loi No 90-
0O5 du 15 i{ai 1990 fixant les conditions dtexercice des activités
de commerce en République du Bénin.

Article '1 1.- Le Minlstre du Commerce de l-tArtisanat et du Tourlsne
1e Niinlstre du Développement Rural et l-es Préfets sont chargé chacun
en ce qui 1e concerne de lrappllcation du présent Décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à COToNOU, 1e 21 Juin 1996

par 1e Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

1

{

'Mâthieu KEREKOU.-
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Le Premier Ministre, Chargé.de 1a Coordi-
nation de 1r Action Gouverneoentale et des
Rel-ations avec les Instituti.ons,

/ l, ,. I

!drien HOUNGBEDJI. -

Le Ministre du Commerce, de
1r Artisanat et du Tourisme,

Le lvlinistre du Développernent
Rural,

Ia

Jérôme SGqtien HOUNGBEDJI. - ACCA KINA.-
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